
 

 

Communiqué de presse, le 19 juillet 2016 

 
Aide sociale légale en Essonne : 

Bilan des discussions avec le conseil départemental  
et recommandations de l’interfédérale 

 

Les fédérations, unions et associations regroupées en interfédérale* ont tenu depuis plusieurs mois à 

continuer les négociations avec le Conseil départemental de l’Essonne afin de trouver les meilleures 

conditions d’une sortie de crise au sujet du retard de paiement des factures d’hébergement en attente 

pour l’année 2015 concernant les personnes relevant de l’aide sociale, ainsi que les enfants confiés au 

titre de la protection de l’enfance. 

Après 6 rencontres entre l’interfédérale, Monsieur Durovray et ses services, les discussions se sont 

terminées, comme convenu entre les parties, le 13 juillet.  

Au bilan, le Président du Conseil départemental de l’Essonne a :  

 Refusé la proposition alternative élaborée par l’interfédérale avec l’appui d’un cabinet 

d’avocats, tendant à permettre le paiement de l’intégralité des dettes en 2016 et à envisager 

une réduction progressive des délais de paiement en 3 exercices  

 Amélioré son dispositif de paiement étalé dans le temps selon les dispositions nouvelles 

suivantes :  

 pour les créances inférieures à 30 000 € : paiement de l’intégralité des créances sur 

2016 sans nécessité de signer un protocole (jusqu’ici seules les créances inférieures à 

15 000 € avaient été réglées intégralement sur 2016)  

 pour les créances comprises entre 30 000 € et 50 000 € : maintien du paiement en 2 

ans (2016 et 2017)   

 pour les créances supérieures à 50 000 € : réduction à 3 exercices successifs de 

l’étalement des règlements de la dette avec paiement de 40 % dès 2016  

 Pris l’engagement de réétudier fin octobre 2016 la possibilité de :  

 payer les factures comprises entre 30 000 € à 50 000 € avant le 31 décembre 2016  

 négocier individuellement pour les dettes supérieures à 50 000 € au-delà des 40 % la 

première année.  

 

Face à ces propositions, l’interfédérale a fait connaître au département sa position qui consiste à :  

- regretter que le dispositif alternatif n’ait pas été retenu ;  
- reconnaitre l’avancée importante contenue dans ces nouvelles dispositions de paiement ;  
- regretter qu’il n’ait pas retenu dès à présent et dans le cadre de ces nouvelles dispositions, le 

règlement pour les créances supérieures à 50 K€ de la moitié de la dette sur 2016 ;  



- rappeler l’engagement pris par le conseil départemental lors de la dernière rencontre, de 

formaliser sur la base de la Charte proposée par l’interfédérale, au-delà du paiement des 

dettes, les autres mesures permettant un retour rapide à la normal (délai d’admission à l’aide 

sociale, délai de paiement, non reprise des excédents, …).  

 

Dans ce contexte, l’interfédérale considère qu’il appartient désormais à chaque créancier de se 

déterminer et recommande :  

 pour les adhérents qui souhaitent signer un protocole d’étalement du règlement de la dette, 

de le négocier sur la base des éléments précités, tout en sachant qu’il s’agit d’un minimum 

sur lequel vous pouvez avoir une marge de négociation complémentaire concernant 

notamment le pourcentage de règlement la première année.   

 pour les adhérents qui souhaitent saisir la CRC pour tenter d’obtenir un paiement intégral 

possible dès 2016, de se rapprocher de leur fédération pour intégrer, le cas échéant, la 

démarche d’accompagnement mutualisée avec le support d’un cabinet d’avocats spécialisé.  
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